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REUNION DU 05/04/23 
 

 
 

Présents CDA :  Boris GIL – Johan PLASMAN – Didier ROMERO  
 

 

 

 

- Indisponibilité M. CARDOSO Mario : 01/04/2023 => 29/04/2023 
- Indisponibilité M. GRUTTADURIA Marcello : 09/04/2023 
- Indisponibilité de M. SANDLER Florian : 07/04/2023 => 10/04/2023 
- Indisponibilité de M. AUGUET Mathis : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de M. GENIEVRE Thierry : 16/04/2023 
- Indisponibilité de M. DAUSE Vincent : 08/04/2023 => 04/06/2023  
- Indisponibilité de M. MENDEZ Thomas : 29 & 30/04/2023 
- Indisponibilité de M. BEN YACHOU Iliasse : 15/04/2023 
- Indisponibilité de M. BRISSY Noha : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de M. GENTELET Jérémy : 07/04/2023 => 10/04/2023 + 21/04/2023 => 

24/04/2023 
- Indisponibilité de M.  BOUDRAI Bilal : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de Melle BELHADJ Lila : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de Melle RODRIGUES Tiziana : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de Melle ALVARO Chloé : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de M. SID AHMED Khalef : 06/04/2023 => 24/04/2023 
- Indisponibilité de M. LUCAS Adrien : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de M. DJBIR Younes : 03/04/2023 => 09/04/2023  
- Indisponibilité de M. BAR Alexis : 17/04/2023 => 24/04/2023 
- Indisponibilité de M. SOLTANI Ouari : 08/04/2023 

 

 

 

- 1 arbitre rappelé à l’ordre pour indisponibilité tardive. 
- 1 arbitre non désigné pour 2 Week-ends pour indisponibilité tardive. 
- 1 arbitre non désigné pour 2 Week-ends pour une absence non justifiée à un match. 

(Finale PITCH U13). 
- 1 arbitre non désigné pour 4 Week-ends (récidive) pour une absence non justifiée à un 

match (D4). 
- 1 arbitre non désigné pour 2 Week-ends pour une absence non justifiée à un match 

(D4). 
- 1 arbitre non désigné pour 2 Week-ends pour une absence non justifiée à un match 

(D1). 
- 1 arbitre non désigné pour 2 Week-ends pour une absence non justifiée à un match 

(U15 D2).  
- 2 arbitres non désignés pour 1 Week-end pour un retard à un match (Finale PITCH 

U13). 
La CDA 

INDISPONIBILITES 

CONSEIL DE L’ORDRE 

Commission des Arbitres 


